
Corps de cadets 2772 Valcartier  
Académie, bâtiment 534  
Courcelette (Québec) G0A 4Z0  
  
  
  
  
Québec, le 25 janvier 2026 

  
Bonjour,  

Du 7 au 8 février 2026, les cadets sont invités à participer à l’exercice aventurier hivernal 2026. 
Les cadets ont jusqu’au samedi 31 janvier 2026 pour confirmer leur présence en retournant le coupon ci-joint au bas de 
cette lettre. 

Étant donné que l’exercice se déroulera sur la base, nous attendons les cadets le samedi 7 février à 7h30 au Camp des 
cadets de la Valcartier, à l’adresse suivante : BFC Valcartier, Camp des cadets, G0A 4Z0, CC115. 

Il est important que les cadets arrivent à l’heure afin que nous puissions effectuer la vérification du matériel et la prise de 
présence. Les parents pourront venir chercher les cadets le dimanche 8 février à 14h30, au même endroit que pour l’arrivée. 
Des officiers seront présents sur place pour vous diriger. 

Votre enfant aura l’occasion de participer à diverses activités, telles que la construction d’abris hivernaux, la navigation et 
la randonnée, le tout dans une perspective de survie hivernale adaptée aux différents niveaux de cadets (vert, rouge, etc.). 
La totalité des activités sera supervisée par des officiers qualifiés. 

La tenue requise pour l’exercice est le civil adapté aux conditions météorologiques. Il est de la responsabilité des cadets 
d’apporter le matériel indiqué dans la liste de matériel jointe en annexe. La carte d’assurance maladie est 
OBLIGATOIRE pour participer à l’exercice. L’équipement de coucher sera fourni par le centre d’expédition responsable 
de l’activité. Toutefois, les cadets qui possèdent leur propre matériel de coucher adapté peuvent l’apporter s’ils le souhaitent. 

Pour toute question, n’hésitez pas à communiquer avec nous via la section « Contact » du site Web du corps de cadets ou 
sur Facebook. 

En cas d’urgence durant la fin de semaine, vous pouvez rejoindre l’élève-officier Coleen Evendon au 581-992-9218  

  
Lieutenant de vaisseau Stéphanie Savoie, CD                      
Commandante                   

Corps de cadets 2772 Valcartier 
Savoir Force Unité 

   
  

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
  
J’autorise mon enfant : ______________________________________________________________ à participer à 
l’exercice hivernal de 2026 
  
Signature du parent: ______________________________________ Date: ____________________  



Annexe A 
1085-3-3 
24 janvier 2026 

 
LISTE DE MATÉRIEL POUR LES CADETS 

 

 
VÊTEMENTS QUANTITÉ 
CASQUETTE/CHAPEAU 1 
TUQUE 1 
  1 
CHANDAILS 3 
SURVÊTEMENT CHAUD 2 
PANTALONS 3 
SOUS-VÊTEMENTS 3 
PAIRES DE GANTS 3 
PAIRES DE PETITS GANTS  2 
PAIRES DE BAS 4 
PAIRES DE BAS DE LAINE 2 
VÊTEMENTS DE NUIT LONG 1 
SOULIERS  1 
BOTTES D’HIVERS ET PANTALON DE NEIGE 1 
MANTEAU CHAUD 1 
TROUSSE D’HYGIÈNE 
(BROSSE À DENT, DENTIFRICE, ANTISUDORIFIQUE, PRODUITS SANITAIRES, 
ETC) 

1 

MÉDICAMENTS SOUS PRESCRIPTION 1 
CARTE D’ASSURANCE MALADIE  OBLIGATOIRE 
BOUTEILLE D’EAU 2 
SACS POUBELLES (GRANDS FORMATS, STYLE « GLAD ») 2 
BAUME À LÈVRES 1 
LUNETTES DE SOLEIL 1 
LAMPE DE POCHE 1 
COLLATIONS SUPPLÉMENTAIRES  OPTIONNEL 

 
Les cadets sont encouragés à apporter des vêtements en fonction de leur confort, sans se limiter à cette liste. 
Idéalement, on voudra ajouter ou enlever des couches au gré des changements de température. 

 
Les couteaux de poche de type « couteau suisse » sont autorisés, à condition que la lame ne dépasse pas 15 cm 
(6 po) et que le couteau soit refermable. Les couteaux jugés inappropriés seront confisqués par le personnel. 

 
Il n’est pas recommandé d’apporter d’appareils électroniques personnels lors de l’activité. Nous ne sommes 
pas responsables des bris ou des pertes survenant pendant l’activité. 

 


